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L’organisation de la 

concertation préalable 
Le cadre réglementaire de la concertation préalable 

La concertation préalable permet de débattre de l’opportunité, des objectifs et des caractéristiques 

principales d’un projet ainsi que de ses impacts significatifs sur l’environnement et l’aménagement du 

territoire.  

Cette concertation permet, le cas échéant, de débattre de solutions alternatives, y compris, pour un 

projet de ne pas le réaliser.  

Elle porte aussi sur les modalités d’information et de participation du public après la concertation 

préalable. 

Cette concertation préalable constitue donc un mode de participation du public en amont d’un projet : 

avant le dépôt d’une demande d’autorisation. 

La publicité de l’avis de concertation doit se faire 15 jours avant la tenue de cette concertation qui doit 

durer 15 jours minimum.  

A l’issue de la concertation un bilan doit être rédigé ainsi qu’un rapport du porteur de projet précisant 

les mesures qu’il juge nécessaire de mettre en place pour tenir compte de la concertation.  

Ces documents doivent être rendus publics. 

Il existe plusieurs types de concertation préalable : la concertation préalable au titre du code de 

l’urbanisme et celle au titre du code de l’environnement. 

La concertation préalable « code de l’environnement » a été créée par l’ordonnance n°2016-1060 du 3 
août 2016 dite « sur la démocratisation du dialogue environnemental ». Ses modalités d’application sont 
précisées par le décret n°2017-626 du 25 avril 2017. Ces textes ont été repris aux articles L. 120-1 et 
suivants et R. 120-1 et suivants du code de l’environnement. 
 
Ses modalités d’application sont précisées par le décret n°2017-626 du 25 avril 2017. Ces textes ont 

été repris aux articles L. 120-1 et suivants et R. 120-1 et suivants du code de l’environnement.  

Ce décret renforce la procédure de concertation préalable facultative pour les projets assujettis à 

évaluation environnementale et ne donnant pas lieu à saisine de la Commission Nationale du Débat 

Public (CNDP).  

Le responsable du projet ou maitre d’ouvrage peut donc prendre l’initiative d’organiser une concertation 

préalable volontaire. 

 
Les objectifs du nouveau dispositif de concertation préalable sont énoncés par le nouvel article L.120-

1 du CE.  

Il s’agit de permettre au public : 

➢ D’accéder aux informations pertinentes permettant une participation effective du public ;  

➢ De demander la mise en œuvre d'une procédure de participation (dont les conditions sont 

précisées par les articles suivants) 

➢ De disposer de délais raisonnables pour formuler des observations et des propositions ; 

➢ D’être informé de la manière dont il a été tenu compte de ses observations et propositions dans 

la décision d'autorisation ou d'approbation des projets visés. 
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Comme le précise l’article L. 121-15-1 CE, la concertation préalable « code de l’environnement » permet 

de débattre de l’opportunité, des objectifs et des caractéristiques principales du projet ou des objectifs 

et des principales orientations du plan ou programme, des enjeux socio-économiques qui s’y attachent, 

ainsi que de leurs impacts significatifs sur l’environnement et l’aménagement du territoire.  

Cette concertation permet, le cas échéant, de débattre de solutions alternatives, y compris, pour un 

projet, son absence de mise en œuvre.  

Elle porte aussi sur les modalités d’information et de participation du public après la concertation 

préalable ; c’est-à-dire de l’éventualité d’organiser une enquête publique ou une mise à disposition du 

public par voie électronique. 

Le public pourra adresser ses observations et propositions par voie électronique ou postale aux 

coordonnées mentionnées sur le site internet spécifique prévu pour la concertation préalable : 

https://qenergy.eu/france/fr/belin-beliet/) 

Au terme de la concertation préalable et dans un délai de 3 mois, un bilan de celle-ci est rédigé et 

résume la façon dont elle s'est déroulée. Ce bilan comporte une synthèse des observations et 

propositions présentées et, le cas échéant, mentionne les évolutions du projet, plan ou programme qui 

résultent de la concertation préalable. Le bilan de la concertation préalable est rendu public. 

Le porteur du projet solaire de BELIN-BELIET a mis en place une concertation préalable au titre du 

code de l’environnement. 

  

https://qenergy.eu/france/fr/belin-beliet/
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Le dispositif d’annonce 

Avis de concertation préalable 

L’avis de concertation préalable a été déposé en format A4 et A3 à la Mairie de Belin-Béliet 

Cet avis a été déposé le 14/04/2023, soit plus de 15 jours avant le début de la concertation préalable à 

la commune de Belin-Béliet : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration de l’avis de concertation public affiché en mairie 

L’ensemble des preuves d’affichage est présenté en annexe 1. 

Publicité légale dans les journaux 

L’avis de concertation préalable a été relayé sous la forme d’un encart dans les annonces légales de la 

presse quotidienne locale et régionale.  

Cet avis a été publié plus de 15 jours avant le début de la concertation préalable dans les publications 

suivantes : La Dépêche du Bassin le 13/04/2023 et Sud-Ouest Arcachon le 15/04/2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo de l’encart d’annonce légale 

L’ensemble des preuves de parution est présenté en annexe 2. 
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Site Internet dédié au projet 

 Le site Internet dédié au projet (https://qenergy.eu/france/fr/projets/belin-beliet) a été mis à jour pour la 

concertation préalable. Une page a été publiée pour informer les visiteurs de la tenue de la concertation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Impression d’écran du site projet durant la concertation préalable 

 

Article de presse dans la presse locale  

Un article est également paru le 26/04/23 dans le journal local dématérialisé du « Petit Bélinétois » : 

https://www.lebelinetois.fr. 

Cet article a été rédigé par Corentin Barsacq. 

La preuve de parution est présentée en annexe 2. 

Des invitations personnelles par email  

Avant la permanence d’information des invitations ont été envoyées à différentes parties prenantes du 

projet : 

• Intercommunalité du Val de Leyre 
• SDIS 
• DFCI 
• Sybarval 
• PNR 
• SIER 
• DDTM 
• DREAL 
• SAGE 
• SIBELCO 

 

 

  

https://www.lebelinetois.fr/
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Le dispositif d’information 

Le dossier de concertation préalable  

Q ENERGY France a rédigé un dossier de concertation préalable présentant le cadre de la concertation, 

ainsi que les caractéristiques et enjeux du projet solaire « BELIN BELIET ». 

 Une version numérique du dossier de concertation était consultable sur le site Internet du projet 

(https://qenergy.eu/france/fr/projets/belin-beliet) à la rubrique La concertation, au cœur du projet. 

Impression d’écran du site projet durant la concertation préalable 

 

Par ailleurs, pendant toute la durée de la concertation, ce dossier a été mis à la disposition du public en 

version papier dans la mairie de Belin-Béliet. Il était consultable aux horaires d’ouverture habituels de 

la mairie. 

Il a également été présenté au public lors de la permanence d’information jeudi 11/05/2023 de 18h à 

19h30. 
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Photo du dossier de concertation lors de la permanence d’information 

 

Plaquettes sur les 

thématiques des projets 

solaires 

Dossier de 

concertation 

Registre pour observations 
Registre pour observations 

Dossier de 

concertation 
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Photo du registre de concertation en mairie de Belin-Béliet 

  

Registre de 

concertation 
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L’exposition en mairie  

11 affiches d’exposition (format A2) ont été réalisées et mises à disposition du public dans la salle des 

fêtes de Béliet lors de la permanence d’information. 

Ces affiches portaient sur les thèmes suivants : 

• Les caractéristiques techniques du projet solaire. 

• L’historique d’utilisation du site. 

• Les implantations envisagées. 

• Les puissances des variantes envisagées. 

• Les enjeux faunistiques et floristiques du site et leur prise en compte. 

• L’étude paysagère réalisée. 

• Les retombées économiques pour le territoire. 
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Affiches de la permanence d’information 

Le site Internet du projet  

Un site Internet dédié au projet a été mis en ligne le 05/04/2023. Organisé en plusieurs rubriques, il 

permet au plus grand nombre de se familiariser avec les enjeux relatifs à la transition énergétique et au 

projet. 

Le site Internet a été consultable pendant toute la durée de la concertation. Une rubrique spécifique 

rappelait les dispositifs d’annonce, d’information et de participation lors de la concertation préalable. 

Le comité de site 

Un comité de site a été mis en place. Il regroupe plusieurs organismes et a pour objectif d’informer 

régulièrement de l’avancement du projet, de recueillir les avis des participants, de mettre en œuvre les 

recommandations collectées. 

Ce comité de site regroupe les organismes suivants : 

• Maire de Belin-Béliet 
• Intercommunalité du Val de Leyre 
• SDIS 
• DFCI 
• Sybarval 
• PNR 
• SIER 
• DDTM 
• DREAL 
• SAGE 
• SIBELCO 

Un comité de site a eu lieu le 11/05/23.  
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Le dispositif de participation du public 

La permanence 

La permanence d’information a été organisée lors de la concertation préalable : 

• La permanence s’est tenue de 18h à 19h30 le 11/05/2023 à la Salle des Fêtes de Béliet. 3 

personnes se sont déplacées et ont pu échanger avec l’équipe projet. 

  

   

Permanence en salle des fêtes de Béliet 

 

Cette permanence était tenue par 2 membres de l’équipe projet. Ce temps permettait à la fois aux 

participants de s’informer sur le projet et de contribuer par voie orale et/ou grâce au registre papier mis 

à disposition du public à cette occasion. 

Plusieurs documents étaient mis à disposition : 

• Sur Q ENERGY France : plaquettes de présentation de la société, des centrales solaires au 

sol, 

• Sur le projet : 11 affiches d’exposition (présentées plus haut), dossier de concertation. 

Deux vidéos ont été projetées : 

- L’une sur Q ENERGY France, 

- L’autre sur la description de la phase de construction d’une centrale solaire au sol. 
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Le registre papier 

Un registre papier a été mis à disposition dans la mairie de Belin-Béliet. Ce registre a permis aux 

habitants de pouvoir s’exprimer librement par voie écrite sur le projet. 

Ce registre papier était disposé à proximité du dossier de concertation. 

Les contributions enregistrées dans le registre papier sont présentées en Annexe 3. 

Les courriers papier et numériques 

Les habitants pouvaient également s’exprimer par courrier papier ou numérique.  

Un courrier pouvait être adressé à l’adresse suivante : Q ENERGY France - A l’attention de Véronique 

Sauzay - 25 avenue Gaspard Coriolis - 31100 Toulouse. 

Les coordonnées téléphoniques et mail du Chef de Projets Solaires ont été indiquées sur l’ensemble 

des documents d’annonce et d’information sur le projet. Les habitants avaient la possibilité de prendre 

contact avec cette personne pour contribuer à la concertation. 

Deux courriels ont été adressés à l’adresse email de Véronique Sauzay. 

 

Impression d’écran du dossier de concertation préalable 

Impression d’écran de l’avis de concertation préalable 
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Le calendrier synthétique de la concertation préalable 
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La participation du public 
L’analyse quantitative de la participation 

Les tableaux et graphiques ci-dessous visent à analyser de manière chiffrée la participation du public 

durant toute la concertation préalable. 

L’utilisation des moyens de participation  

Moyens de participation Nombre de contributions 

Permanence 3 

Registre papier en mairie 1 

Registre numérique 0 

Courrier papier 0 

Courrier numérique (e-mail) 2 

Appel téléphonique 0 

TOTAL 6 

 

La participation à la concertation préalable pour le projet de Belin-Béliet a été très faible avec six 

contributions enregistrées alors que la commune compte environ 6000 habitants. Elles ont été réalisées 

par voie papier lors de la permanence d’information ou du registre en mairie et par voie 

dématérialisée.  Les contributions ont été déposées par des habitants de la commune de Belin-Béliet et 

par un collectif. 

L’analyse thématique de la participation et les réponses du 

porteur de projet 

Moyens de participation Nombre de contributions 

Thème 1 : Tracé de raccordement électrique au 
poste source Enedis 

1 

Thème 2 Intérêt pour le projet et sa localisation 
sur une ancienne carrière 

3 

Thème 3 Richesse biologique et écologique du 
site et régime hydrologique du ruisseau 

1 

Thème 4 Régime hydrologique du ruisseau 1 

Thème 5 Pertinence de la taille du projet 1 

Thème 6 : Risque incendie 1 

TOTAL 8 

6 thèmes semblent émerger de l’ensemble des contributions recueillies. En moyenne, chaque 

contribution aborde 1 thème. 

Thème 1 Tracé de raccordement électrique au poste source Enedis  

Nombre de contributions abordant le thème : 1 
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Le tracé présenté dans le dossier de concertation préalable traverse des parcelles privées 

La réponse de Q ENERGY France 

Le tracé mentionné dans le dossier de concertation était donné à titre indicatif. Enedis ne peut confirmer 

une solution de raccordement électrique qu’une fois que le permis de construire de la centrale solaire 

est obtenu. Une demande de raccordement anticipé est en cours auprès d’Enedis. Elle permettra de 

définir plus finement le tracé. Enedis privilégie toujours des pistes et des chemins/routes existantes. 

Thème 2 : Intérêt pour le projet et sa localisation sur une ancienne carrière  

Nombre de contributions abordant le thème : 3 

Les contributions relèvent l’intérêt positif de développer le projet sur les terrains d’une ancienne carrière 

La réponse de Q ENERGY France 

Le choix de site pour ce projet s’inscrit dans les orientations de l’état de privilégier l’implantation des 

centrales solaires au sol sur des terrains ayant déjà préalablement accueilli une activité industrielle. Le 

site de Belin-Béliet est majoritairement un site ayant été une ancienne carrière de sable. 

Thème 3 

Nombre de contributions abordant le thème : 1 

Le collectif relève la richesse biologique et écologique du site. Richesse apparaissant importante au 

regard du passé d’extraction industriel des lieux. 

 

La réponse de Q ENERGY France 

La richesse biologique et écologique du site s’explique par 4 raisons principales : 

- Un réseau de fossés et un bassin disposant d’enjeux environnementaux importants en lien avec 

les amphibiens. Ces habitats ne seront pas impactés par le projet qui les évite en totalité. 

- La présence de zones humides sans doute favorisées par l’activité d’extraction de sable et de 

remontée de la nappe. Le projet les évite en totalité. 

- Les pins replantés en fin d’exploitation de la carrière abritent des espèces protégées. Ces 

espèces protégées emblématiques des Landes de Gascogne sont soumises régulièrement à 

des impacts liés aux rotations des cycles sylvicoles. Elles disposent de nombreuses surfaces 

de report. Des mesures de compensation seront mises en œuvre pour compenser leurs 

habitats. 

- Les milieux ouverts récemment exploités par la carrière abritent des espèces pionnières ne 

disposant pas aisément de surface de report au sein des Landes de Gascogne. Le projet évite 

ces espaces. Un dossier de Porter à Connaissance visant à modifier les conditions de remise 

en état de l’état boisé (initialement prévu dans l’arrêté préfectoral de la carrière) à l’état de 

prairie ouverte permettra de conserver ses habitats. 
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Thème 4 : Régime hydrologique du ruisseau 

- Nombre de contributions abordant le thème : 1 

L’impact du projet sur le régime hydrologique est connu ou non étudié. 

- La réponse de Q ENERGY France 

- Le dossier soumis à la concertation préalable n’est pas constitué d’une étude d’impact sur 

l’environnement. La thématique de l’impact du projet sur le régime hydrologique du ruisseau 

sera étudiée et mise à disposition du public lors de l’enquête publique du projet. 

- Une rencontre a été organisée avec le collectif « Touche Pas à ma Zone Humide » le 

08/06/2023. Quatre personnes se sont déplacées. Le lendemain Q ENERGY France a reçu des 

remerciements de la part de deux des personnes présentes concernant les éléments présentés 

et la qualité des échanges. 

Thème 5 : Pertinence de la taille du projet  

- Nombre de contributions abordant le thème : 1 

Le projet de Q ENERGY France ne semble avoir aucune pertinence au niveau départemental du 

fait de sa dimension. 

- La réponse de Q ENERGY France 

Le projet solaire de Belin-Béliet entre tout à fait dans les projets solaires de territoire impulsés par 

l’état français. Il permettra de produite 15% de la consommation électrique totale de la communauté 

de communes. Sa puissance est de 15,7MW sur 18 ha. 

Le site de suivi des centrales de production d’énergie renouvelables en France présente les 

éléments suivants : 

  

(source : https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/ ) 
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Thème 6 : Risque incendie 

 

- Nombre de contributions abordant le thème : 1 

Le projet de Q ENERGY France semble créer un nouveau risque incendie 

La réponse de Q ENERGY France 

Le design du projet prendra en compte l’ensemble des préconisations SDIS et DFCI de prévention du 

risque incendie. Voici pour exemple quelques-unes des mesures qui seront mises en place : 

Bande périphérie interne de 6 m de large 

Bande dite à sable blanc de 5 m de large à l’extérieur de la clôture 

Bande dite de roulement de 5 m à l’extérieur de la clôture 

Obligation légale de débroussaillement de 50 m autour de la clôture 

Eloignement des premiers arbres depuis la clôture de 30 m 

 

Les enseignements de la 

concertation 
Sur la participation du public 

La concertation préalable a permis : 

• Au public de connaître, de comprendre et de s’exprimer sur les propositions de Q ENERGY 

France sur l’implantation d’une centrale éolienne/solaire de production électrique ; 

• A Q ENERGY France d’avoir un éclairage sur les attentes et les questionnements des habitants 

du territoire ; 

• De constater que le public est sensible au développement de projets de production d’énergie et 

que le site d’ancienne carrière leur semble pertinent. 

Q ENERGY France note une participation faible avec 3 participants aux rencontres physiques et 3 

contributions recueillies. Il est à noter que le dispositif d’annonce, d’information et de participation 

proposée lors de la concertation préalable a été bien accueilli et n’a aucunement été remis en question. 

Sur le projet 

Conforté par l’ensemble des actions de dialogue territorial menées depuis le lancement du projet et les 

contributions recueillies lors de la concertation préalable, Q ENERGY France conduira des études 

ultérieures sur le projet. Celles-ci viseront notamment à réduire l’enjeu écologique et hydrologique en 

prenant en compte les besoins exprimés lors de la concertation préalable. 

Q ENERGY France souhaite poursuivre le dialogue entamé avec les parties prenantes du territoire, 

notamment le collectif « Touche pas à ma zone Humide ». 

Ce bilan sera rendu public en étant transmis à la mairie de la commune de Belin-Béliet et mis à 

disposition en libre accès sur le site du projet (https://qenergy.eu/france/fr/belin-beliet/).  
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Annexe 1 : constat d’affichage 
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Annexe 2 : parutions obligatoires dans 2 journaux – La 

Dépêche du Bassin et Sud-Ouest secteur Arcachon 
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Parution le 26 avril 2023 « Le Belinétois » - Val de l’Eyre par 

Corentin Barsacq 
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Annexe 3 : registre 
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Q ENERGY, partenaire pour la transition 

énergétique de vos territoires 

 

Autrefois affiliés au Groupe RES, nous œuvrons 

depuis 23 ans dans le développement, la construction 

et l’exploitation de projets éoliens et photovoltaïques 

et, plus récemment, dans le développement de 

solutions de stockage d’énergie. Nous sommes 

présents sur tout le territoire grâce à un maillage 

d’agences réparties partout en France – le siège est 

basé à Avignon, et nous avons des agences de 

développement de projets à Toulouse, Bordeaux, 

Montpellier, Lyon, Nantes et Paris (200 

collaborateurs). 

www.qenergy.eu 
 

 

Q ENERGY France SAS 

330 rue du Mourelet 

84000 Avignon, France 

T +33 4 32 76 03 00 

info@qenergyfrance.eu 

 


